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- Réseau régional de santé des animaux aquatiques pour 
l'Afrique du Nord  

- Réseau régional de santé des animaux aquatiques pour le 
sud de l'Afrique 

- Réseau régional des laboratoires des maladies des 
animaux aquatiques pour l'Afrique

Un accord de subvention secondaire (contrat) a été signé avec l’ UA-BIRA fin 2022 pour mettre en œuvre
les activités dirigées par la WOAH au nom du projet FishGov II, financé par la Commission européenne,
visant à lancer trois réseaux, dont deux sous-régionaux et un continental.



25 – 27 Avril 2023, Tunis

RRSAA-AN



Pour renforcer la mise 
en œuvre les mesures 
du contrôle  SPS 
aquatique (contrôle 
de biosécurité, accès 
au marché et un 
commerce intra-
régional sûre. 

34 participants: 6 États membres: l’Algérie, l’Égypte, la Libye, la Mauritanie, le Maroc et la Tunisie

Pour créer une 
plateforme où les 
secteurs publics et 
privés peuvent mettre 
en œuvre des 
stratégies cohérentes 
collective pour 
surveiller la santé des 
animaux aquatiques. 



Objectifs Spécifiques:

• Sensibiliser, partager des expériences et tirer des leçons 
• Examiner et mettre à jour les maladies régionales existantes des 
animaux aquatiques. Stratégies de contrôle pour générer un consensus 
sur les priorités et objectifs

1. Analyse de la situation 

2. Élaboration des termes de référence

3. Développement d'un cadre institutionnel 

4. Rédiger un plan d’action inaugural

Résultats Attendus:

➢ Sensibilisation accrue(état actuel et options 
existantes au niveau national et régional) 
➢ Partager des expériences → pour réussir 
(avantages et opportunités)

Le consensus et 
la voie à suivre 
pour établir un 

RRSAA en 
Afrique

Proposition de termes de 
référence

Priorité/Tâches

Cadre 



Analyse SWOT du statu 
quo dans les régions. 

Qu'est-ce qui a été bien 
fait ? Où voyez-vous des 

lacunes ? 

Groupe 1: 
• Mise en œuvre des normes WOAH et Déclaration des maladies
• Capacité du laboratoire et diagnostics

Groupe 3: 
• Partage d’informations et mise en réseau
• Biosécurité

Groupe 2: 
• Partenariats public-privé
• Surveillance des maladies émergentes ;Préparation et réponse aux situations émergentes 
maladies

1. Analyse de la situation 



2. Élaboration des termes de référence



3. Développement d'un cadre institutionnel 

………Proposition À examiner et à approuver par le SC avec le soutien du TC



Prioriser les actions avec des délais indicatifs et besoins 
en ressources pour faciliter l'institutionnalisation et 
l’opérationnalisation du RAAHN-NA.

7 axes prioritaires

4. Rédiger un plan d’action inaugural (3 ans)



Les participants ont souligné l'importance
capitale des travaux des groupes ad hoc
pour aider le CT dans l’élaboration du plan
d’action du Réseau et a recommandé au CS
de sélectionner les membres en fonction
des besoins exprimé par le TC.









5 – 7 December 2023 Onderstepoort, Pretoria

Réseau régional des 
laboratoires des 
maladies des animaux 
aquatiques pour 
l'Afrique



Six National 
laboratories & 
International 
Reference 
Laboratories (RL) 
and collaborating 
centers (CC)

• Egypt (CLAR) 

• Ghana (Fisheries Commission)

• Nigeria (DVS)

• South Africa (ARC-OVI)

• Tunisia (INSTM)

• Zambia (UNZA) 

établir une plate-
forme pour aider 
les pays membres 
africains à 
répondre aux 
besoins des 
laboratoires de 
diagnostic

http://www.arc.sci.eg/instslabs/Default.aspx?OrgID=20&lang=en
https://fishcom.gov.gh/wp/
https://fmard.gov.ng/
https://www.arc.agric.za/arc-ovi/Pages/ARC-OVI-Homepage.aspx
http://www.instm.agrinet.tn/index.php/fr/
https://www.unza.zm/schools/veterinary-medicine/about


NVI

CEFAS

University of Arizona

University of Arizona

CSIRO

Norwegian 
Veterinary 

Institute (NVI)

Centre for 
Environment, 
Fisheries and 
Aquaculture 

Science (CEFAS)

Aquaculture 
Pathology 
Laboratory 

(University of 
Arizona) 

Australian 
Centre for 

Disease 
Preparedness 

(CSIRO)

NVI

CEFAS

Norwegian 
Veterinary Institute 
(NVI) Epidemiology 

and Risk 
Assessment of 
Aquatic Animal 

Diseases 

Centre for 
Environment, 
Fisheries and 

Aquaculture Science 
(CEFAS) Emerging 

Aquatic Animal 
Diseases

University of Prince 
Edward Island 

(UPEI) Epidemiology 
and Risk 

Assessment of 
Aquatic Animal 

Diseases 

Joint FAO/IAEA  
VETLAB

Enhancing 
Research for 

Africa (ERFAN) 
Laboratory 
Network)

US-CDC Division 
of High-

Consequence 
Pathogens and 

Pathology

FAO/WOAH 
(WRLFMD) 
Network

Session 1: Analyse de la situation et Partage d’information 

Axée sur l’analyse de la situation et les leçons à tirer des réseaux de
laboratoires de santé des animaux aquatiques existants, et d’autres
secteurs (santé publique terrestre et vétérinaire), des laboratoires de
référence internationaux, des centres collaborateurs internationaux, des
laboratoires nationaux de référence, du secteur privé et de l’industrie.

https://www.vetinst.no/en
https://www.cefas.co.uk/
https://acbs.arizona.edu/
https://acbs.arizona.edu/
https://www.csiro.au/
https://www.vetinst.no/en
https://www.cefas.co.uk/


Session 2 : Élaboration des termes de référence du RAAHLN-AF

Les participants ont ensuite défini la vision et les objectifs du réseau, puis se sont mis d'accord sur les trois objectifs 
principaux, à savoir :

1. Promouvoir et renforcer l'établissement de partenariats de collaboration et de réseaux entre les laboratoires nationaux,
régionaux et internationaux de santé des animaux aquatiques pour soutenir la détection et l'identification des agents
pathogènes, ainsi que la prestation de services de santé des animaux aquatiques dans Afrique;

2. Améliorer la capacité et l’accès à des services et informations de qualité en matière de laboratoire sur la santé des
animaux aquatiques en Afrique en promouvant et en soutenant l’harmonisation et la standardisation des techniques,
produits, services, expertises et réglementations de diagnostic conformément aux normes nationales, régionales et
internationales ;

3. Mettre en place un système d'information sur les laboratoires continentaux de santé des animaux aquatiques et des
programmes de renforcement des capacités (formation).



3. Développement d'un cadre institutionnel 

• Développer une plateforme de partage 
d'informations ;
• Élaborer des lignes directrices pour le 
partage de données;
• Reconnaissance juridique des 
institutions participantes en tant que 
laboratoires nationaux de référence ;
• L'adhésion du gouvernement et les 
autorisations de participer au réseau;
• Développement de protocoles 
d'accord de coopération;
• Définir les capacités et les rôles de 
chaque institution ;
• Identifier les partenaires techniques 
(au-delà de la FAO, de la WOAH et de 
l'UA-IBAR) et
• Administration des opportunités de 
financement (Secrétariat).



4. Rédiger un plan d’action 

Actions à court terme (12-18 mois)

• Identification des « laboratoires nationaux de référence » africains et d'autres laboratoires d'essais et de diagnostic ayant 
différents niveaux d'activités à travers un processus de cartographie et d'évaluation. Le processus d'évaluation pourrait être 
mené au moyen de « questionnaires d'auto-évaluation » ciblant, sans toutefois s'y limiter, les vétérinaires, les laboratoires, les 
départements des pêches et les universités.
• Effectuer une analyse des lacunes des laboratoires identifiés pour déterminer leurs besoins, leur infrastructure, leur 
assurance qualité, leur examen juridique et politique…. etc.
• Elaboration d'une liste prioritaire des maladies des poissons, mollusques et crustacés et utilisation de la liste des 
pathogènes prioritaires de la FAO (liste FAO) : maladies à déclaration obligatoire et maladies à impact économique.
• Déterminer les capacités de test des laboratoires identifiés grâce au processus de cartographie et d'évaluation.
• Définir la norme minimale d'exigence de qualité pour l'inclusion des laboratoires dans le réseau.
• Élaborer des lignes directrices pour le transport des échantillons entre les laboratoires.
• Développer un cadre de code de bonnes pratiques et définir les normes minimales de tests de qualité.



• Encourager et aider les laboratoires avancés en Afrique à s'impliquer dans les programmes de tests d'aptitude 
disponibles au niveau international (IPT).



Actions à moyen et long terme (18-36 mois):

• Élaborer des SOP pour le prélèvement d'échantillons, la conservation des échantillons et la détection d'agents
pathogènes (niveaux I, II et III).
• Établir un protocole pour identifier les maladies nouvellement apparues.
• Créer une base de données de laboratoires
• Participation à des tests de compétence pour évaluer les capacités du laboratoire.
• Élaborer un plan (et un fonds) d'intervention d'urgence pour faire face aux épidémies et identifier les capacités des
laboratoires pour gérer les situations d'urgence.
• Élaborer une stratégie de communication technique et consultative qui guide les accords de partage d'informations et
de données.
• Simplifier les directives WOAH (collecte et transport d'échantillons) pour les diagnostics sur le terrain et adapter les
directives au contexte africain pour des pathogènes prioritaires spécifiques et les rendre disponibles en quatre langues
(français, anglais, portugais et arabe).
• Identifier les besoins de recherche et élaborer des propositions de financement conjointes qui tiennent compte des
institutions de financement africaines.
• Élaborer et former des plans avec des priorités définies.

4. Rédiger un plan d’action 



Prochaines étapes:

• WOAH, en collaboration avec l'UA-BIRA, rédigera les actes (rapport de réunion) de l'atelier et les diffusera 
pour approbation. Les membres (présents à la réunion) auront 3 semaines pour examiner/approuver les débats.

• Après l'approbation, la première réunion du Comité directeur et du Comité technique sera convoquée, en 
fonction de la disponibilité des membres. Le Secrétariat sera chargé de coordonner les réunions et l'ordre du 
jour comprendra les points de discussion suivants :
o Approbation officielle du projet de termes de référence du RAAHLN-AF ;
o Achèvement et approbation officielle du projet de plan d'action du RAAHLN-AF ;
o Développement du Cadre Institutionnel du RAAHLN-AF.

• Si le Comité directeur le juge nécessaire, l'UA-BIRA fournira son expertise juridique pour collaborer avec les 
comités du réseau afin de développer le cadre juridique du RAAHLN.



Merci 
pour votre 
attention
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